
 

 

TRANSACTION 

 

 

 

La Transaction entre en vigueur à compter du (…). 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 

 

X, société (…), au capital de (…) euros, dont le siège social est situé au (…), 

immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de (…) sous le numéro 

(…), 

 

      Ci-après dénommée le « Défendeur », 

 

         D’UNE PART,  

 

 

ET 

 

 

Y, société (...) au capital de (…) euros, dont le siège social est situé au (…), immatriculée 

auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de (…) sous le numéro (…), 

 

 

      Ci-après dénommée le « Requérant », 

 

         D’AUTRE PART,  

 

Les sociétés X et Y seront ci-après dénommées individuellement la « Partie » et 

collectivement le « Parties ». 

 

 

 

PREAMBULE 

 

CONSIDERANT qu’un différent est né entre les Parties au sujet de (description des 

causes du conflit). 

  

CONSIDERANT que le Requérant a intenté une action en justice à l’encontre du 

Défendeur devant (juridiction) et que ce dernier a nié les allégations soutenues par le 

requérant dans le cadre de cette procédure. 

 

CONSIDERANT que les Parties désirent transiger afin de mettre un terme et résoudre 

complètement et finalement le différent selon les termes et conditions prévus ci-après. 



 

 

En considération des promesses mutuelles, des obligations et paiements contenus dans ce 

contrat, il est accepté ce qui suit: 

 

 

1. Renonciation et Décharge 

 

En considération de l’ensemble des engagements contenues dans ce contrat, le Requérant 

renonce à toutes actions et s’interdit d’intenter toutes nouvelles actions basées sur les 

mêmes revendications, demandes, actions, responsabilités découlant des prétentions du 

Requérant contre le Défendeur, contre les successeurs respectifs du Défendeur, les 

subordonnés, les filiales, les partenaires et les Joint Ventures auxquelles participent le 

Défendeur. 

 

Chacune des Parties reconnait et admet que cette renonciation et cette décharge sont des 

conditions essentielles de ce contrat et que, sans cette renonciation et cette décharge, le 

contrat n’aurait pas été entériné. 

 

Le Requérant devra signer et soumettre (nom et lieu du Tribunal) un dossier dans lequel 

il sera précisé qu’il renonce (…) dans un délai qui ne devra pas être supérieur à  (…) 

jours à compter de la réception de la somme mentionnée à l’article 4. 

 

 

2. Extinction des créances liées 

 

Le Requérant reconnait expressément que ce contrat prévoit d’inclure toutes les créances 

du Défendeur, qu’elles soient connues ou non du Requérant, qui auraient découlées de 

l’exécution du contrat par le Requérant et que ce contrat envisage l’extinction de ces 

plaintes contre le Défendeur. 

 

 

3. Condition de la Transaction 

 

Le Défendeur s’engage à payer au Requérant une certaine somme d’argent afin de le 

décharger de toutes les plaintes déposées par le Requérant contre le Défendeur. 

 

Le paiement de cette somme correspondra au règlement intégral et définitif de toutes les 

créances, connues ou non, que le Requérant a contre le Défendeur ou contre tous tiers 

découlant ou en relation avec le conflit. 

 

 

 


